
Notre monde connaît de profondes évolutions, démographiques, géopolitiques et 
environnementales. Dans ce contexte, la composante énergétique est cruciale ; 
préservation de l’environnement par une meilleure maitrise des consommations 
dans les pays occidentalisés, accès à l’énergie pour améliorer la qualité de vie et 
contribuer au développement économique de pays en voie de développement, et 
développement de capacités de productions renouvelables non émettrices de CO2.

Dans ce contexte et à son échelle, la SMEG s’engage à poursuivre avec le même 
niveau d’exigence ses missions de service public auprès de ses clients, et à saisir 
l’opportunité de devenir Le partenaire de référence qui permettra à la Principauté 
de réussir sa Transition Energétique et d’en assurer la promotion au-delà des 
frontières.

Cet engagement s’appuie sur 4 piliers qui structurent notre feuille de route :

L’excellence : la recherche, dans une logique de progrès permanent, de 
perfectionnement dans chacun de nos métiers et processus dans le but de garantir 
à nos clients des offres et des prestations de services énergétiques de qualité.

L’innovation : la volonté de s’appuyer sur les meilleures technologies disponibles, 
tant pour optimiser nos fonctionnements internes que pour construire des offres 
adaptées aux besoins futurs de nos clients.

La solidarité et la cohésion : chaque collaborateur, au-delà de ses responsabilités 
et de son périmètre d’action, est animé par l’intérêt général et force de proposition 
pour améliorer aussi bien le fonctionnement de l’entreprise, que la qualité de vie 
au travail, le bien-être et la sécurité de ses collègues.

La responsabilité environnementale et sociétale : la volonté de développer des 
projets et partenariats contribuant au respect de l’environnement, à la sensibilisation 
des générations futures, ou en soutien d’initiatives solidaires gouvernementales ou 
associatives, notamment dans le domaine du développement durable.

Pour suivre cette feuille de route, la SMEG dispose d’un système de management 
intégré de la Qualité, de la Santé & Sécurité, et de l’Environnement (QSE). Ce 
système, construit autour de règles simples et bien définies, constitue le socle de 
fonctionnement de notre société et s’appuie sur les référentiels ISO 9001, OHSAS 
18001 et ISO 14001. Il concerne aussi bien les volets organisationnels et processus 
que les projets. De manière dynamique, il permet d’évaluer régulièrement 
les risques et opportunités, de mesurer les progrès accomplis et d’adapter en 
conséquence notre fonctionnement en vue de l’améliorer.
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En complément et à des fins d’exemplarité, j’ai souhaité que nous nous engagions 
dans la mise en place d’un système de management de l’énergie selon le référentiel 
ISO 50001.
Appliquée sur notre siège social dans un premier temps, cette démarche 
vertueuse devra nous permettre d’en améliorer l’empreinte environnementale 
et la performance énergétique au travers d’actions concrètes et suivies dans la 
durée telles que les achats de services ou de matériels répondant à ces nouvelles 
exigences.

J’ai décidé de confier à Agnès Raynaud la responsabilité de l’animation de ces 
systèmes de management, de leur application et de leur bonne compréhension au 
sein de notre entreprise. Je l’appuierai dans sa mission et resterai attentif, ainsi que 
tous les Directeurs, aux comportements et à l’engagement de chacun.

Par ailleurs, la sécurité de notre personnel est une priorité fondamentale, accrue 
par la nature même de nos activités d’énergéticien opérant aussi bien dans les 
domaines de l’Electricité, du Gaz que de l’Eclairage Public et des réseaux de Chauds 
et Froids Urbains. Notre objectif à tous est d’atteindre le « Zéro Accident ».

C’est la raison pour laquelle j’ai décidé de confier à Eric Imbert cette responsabilité 
spécifique pour l’ensemble de nos activités. Il s’assurera entre autres du suivi de 
l’évolution des normes et dispositions légales en la matière, et de leurs déclinaisons 
opérationnelles auprès des agents concernés, de même que de l’engagement des 
sous-traitants éventuels à les appliquer. Il a notamment pour cela délégation et 
autorité pour délivrer les habilitations et présider le Comité d’Hygiène et Sécurité.

À travers cette feuille de route, établie pour la période 2017-2019, je m’engage, aux 
côtés des Directeurs de la SMEG, à veiller à l’application des dispositions légales et 
règlementaires, et à allouer les ressources et moyens nécessaires pour atteindre les 
objectifs fixés.

Son succès, dans la durée, passe également par une responsabilité collective et 
individuelle à tous les niveaux et dans toutes nos activités. Ainsi, je demande à 
chaque collaborateur de s’y impliquer, d’être force de proposition, et de diffuser et 
promouvoir activement les innovations et bonnes pratiques y contribuant.
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